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Objet : Création d’une zone interdite temporaire (ZIT) HYERES (83) 
En vigueur : Du 21 avril 2022 au 05 octobre 2022 

 
Lieu : FIR : Marseille LFMM, LFTH 
 

ZIT HYERES (83) 
 

 
 

Extrait carte 1/500 000 IGN - Edition 2022 
 
 

 
CONDITIONS DE PENETRATION 

Pénétration interdite à tout aéronef sans équipage à bord, à l’exception des aéronefs sans équipage à bord assurant une mission au profit des services de 
l'État (défense, gendarmerie, services de police, douanes, sécurité civile et secours). 
 
Dérogation soumise à l’accord de l’autorité gestionnaire (HYERES TWR) avec un préavis minimum de 5 jours ouvrés. 

 
SERVICES RENDUS 

Les services sont rendus conformément aux classes des portions d’espaces aériens avec lesquels la ZIT interfère. 
 

ACTIVITÉ 
Interdiction de survol d’installations Défense spécifiques. 
 

DATES ET HEURES D’ACTIVITÉ 
H24 
 

GESTIONNAIRE INFORMATION DES USAGERS 
Hyères TWR 
 

STATUT  
Zone interdite temporaire (ZIT) qui coexiste avec les portions des espaces aériens avec lesquelles elle interfère. 
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COORDONNÉES GÉOGRAPHIQUES ET LIMITES VERTICALES 
ZIT HYERES  

 
Limites latérales : 

Cercle de 2 NM centré sur 43°05'50"N - 006°08'46"E (ARP) 
 

Limites verticales : 
SFC - 500 ft ASFC 

 


